
Ressources Strateco est une société d’exploration 
uranifère qui mène actuellement des travaux sur sa 
propriété Matoush, située dans les Monts Otish à environ
275 km au nord de Chibougamau. Par l’entremise de ce
journal, Strateco souhaite informer la population sur les
enjeux liés à l’uranium. Cette semaine, nous aborderons la
sécurité sur le site.

Pour plus d’information, vous pouvez vous adresser 
directement au siège social à l’adresse suivante :

Ressources Strateco inc.
1225, Gay-Lussac

Boucherville (Qc)  J4B 7K1
Tél. : 450 641-0775
Fax. : 450 641-1601

Vous pouvez également contacter M. Daniel Bergeron dans les nouveaux locaux de 
Strateco à Chibougamau et Mistissini au 418 770-1701.

Thèmes abordés et à venir
� Radon
� Impacts sur l’environnement
� Sécurité sur le site
� Utilisation pacifique de l’uranium
� Transport
� Restauration du site

SÉCURITÉ SUR LE SITE
Exploration et exploitation de l’uranium

www.stratecoinc.com
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Santé & Sécurité des 
travailleurs

• La santé et la sécurité des travailleurs sont
une priorité à chaque étape menant à 
l’exploitation de l’uranium. L’élaboration et
l’application obligatoires des programmes
de santé et sécurité sont rigoureusement
encadrées et surveillées par la Commission
canadienne de sûreté nucléaire (CCSN) et la
Commission de la santé et de la sécurité du
travail (CSST). 

Risque d’accident

• Le programme continu de formation des 
travailleurs, l’utilisation sécuritaire de 
l’équipement, la sûreté des installations et les
préparatifs d’urgence limitent au maximum
les risques d’accident.

• Le taux d’incidents entraînant une perte de
temps des travailleurs des mines d’uranium
canadiennes entre 2004 et 2007 « a été 
inférieur à celui de tous les autres types de
mineurs ainsi qu’à celui des travailleurs de
toutes les autres industries ». 

Accès limité

• La sécurité des sites uranifères et du 
transport des substances radioactives est
sévèrement règlementée et contrôlée. Par
exemple, à partir de la phase d’exploration
souterraine, des agents de sûreté 
industrielle contrôlent en tout temps les 
environs du site de même que les accès 
terrestres et aériens.

• La CCSN accorde les permis requis 
seulement si le demandeur démontre qu’il est
en mesure « de protéger l’environnement, 
préserver la santé et la sécurité des 
personnes et maintenir la sécurité nationale ».

Cette information est basée sur des données
récentes, scientifiques et neutres pouvant
être consultées sur ces sites web :

• CCSN : www.cnsc-ccsn.gc.ca 
• CSST : www.csst.qc.ca


